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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11:, insérer l'article suivant:

L’article 1388 du code général des impôts est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Elle est 
majorée ou minorée de manière progressive après prise en compte du patrimoine total réel net de 
dettes des contribuables. Les modalités sont fixées par décrets. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel nous souhaitons proposer une réflexion sur la refonte de la taxe 
foncière pour la rendre plus juste et améliorer cette recette des collectivités territoriales.

Actuellement la taxe foncière est un impôt local très injuste. Il s’appuie sur la base des valeurs 
locatives du bien, valeurs qui n’ont pas été révisées depuis les années 70.

Surtout, l’assiette ne prend pas en compte l’ensemble des biens possédés par un individu, ni ses 
dettes, ce qui pénalise les ménages les plus pauvres et aussi les plus jeunes. Une personne habitant 
dans une petite maison pour laquelle elle est encore endettée sur 20 ans paiera la même taxe 
foncière sur son logement qu’une personne riche propriétaire possédant plusieurs maisons achetées 
pour faire de l’investissement locatif. Proportionnellement par rapport au patrimoine total, la taxe 
foncière pèse donc de manière bien plus importante sur le premier propriétaire que sur le deuxième. 
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La taxe foncière représente jusqu’à 10 % du patrimoine des ménages ayant acheté en s’endettant, 
contre à peine 0,01 % du patrimoine d’un investisseur immobilier.

Nous souhaitons réformer le mode de calcul de la taxe foncière par une nouvelle assiette composée 
de l’ensemble du patrimoine, immobilier comme financier, en y déduisant les dettes. Ce barème 
serait progressif. Les contribuables les moins dotés payeront ainsi une taxe foncière extrêmement 
faible, au contraire les riches propriétaires verront leur taxe foncière augmenter.


